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Les modalités de correction de facture et la rétrofacturation 

Sujet des thèmes 1 et 2 reporté au thème 3

Hydro-Québec prend acte de la décision D-2001-60 de la Régie de l’énergie et du fait qu’elle décide de reporter au thème 3 le traitement des modalités de correction de facture et de rétrofacturation.
Une proposition formelle à ce sujet sera déposée à la Régie au plus tard le 26 avril 2001. 
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